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SYNTHESE 

 

 

La Compagnie Armoricaine de Navigation (CAN), filiale du groupe de fertilisants Roullier, a déposé en 

2010 une demande de concession et une demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers 

pour l’exploitation de sables marins calcaires coquilliers en baie de Lannion. Cette demande visait à 

lui permettre de continuer à disposer d’une ressource en calcaire marin destiné à l’agriculture après 

la fermeture de ses exploitations de maërl le long de la côte bretonne à partir de septembre 2013, à 

la suite des préconisations du Grenelle de l’environnement. 

 

L’entreprise exploite déjà depuis plusieurs années trois autres sites qui se trouvent en zone Natura 

2000. En revanche ce projet, s’il se trouve hors zone Natura 2000, mais entre deux telles zones, 

concerne un site qui n’a pas été exploité à ce jour.  

 

Ce dossier a fait l’objet d’une longue instruction au niveau local et national. Pour tenir compte des 

observations, remarques, réserves et recommandations formulées aux différentes étapes de la 

procédure, l’administration a élaboré un projet de décret et un projet d’autorisation d’ouverture de 

travaux miniers qui ont modifié sensiblement le projet d’exploitation initial, notamment à la suite 

d’une phase complémentaire de concertation initiée par le ministre chargé des mines. En particulier, 

• La durée de la concession est ramenée de 20 à 15 ans ; 

• Si le périmètre initial de 4 km2 est conservé, l’exploitation effective est limitée à une 

superficie de 1,5 km2 arrêtée tous les 5 ans ; 

• La quantité pouvant être extraite est très sensiblement réduite par rapport aux 400 000 

m3/an demandés :  

o 50 000 m3/an la première année, 

o 100 000 m3/an la deuxième, 

o 150 000 m3/an les trois suivantes, 

o 250 000 m3/an ensuite. 

• L’extraction est interdite de mai à août inclus ; 

• Des mesures de suivi sont imposées (turbidité, cartographie morphobathymétrique, 

cartographie morphosédimentaire, inventaire biologique, suivi halieutique, étude spécifique 

sur le lançon), en fonction des résultats desquelles l’administration se réserve le droit de 

modifier le volume pouvant être extrait, les modalités de l’extraction ou même la poursuite 

de l’extraction. 

 

Les différents sujets à être soulevés par les opposants au projet d’exploitation ont été examinés de 

façon approfondie en cours d’instruction.  

Sur certains de ces sujets, il se pourrait que l’information ait été insuffisante car soit les informations 

apportées en cours d’instruction, soit les modifications apportées au projet par l’administration 

semblent y répondre. 

Sur d’autres sujets, notamment l’impact sur les populations halieutiques et les risques d’interférence 

avec d’autres utilisations de la mer, il apparaît impossible de fournir une réponse indiscutable à la 

question de l’impact de l’exploitation. C’est pourquoi la proposition de l’administration d’adopter 

une démarche prudente, autorisant une exploitation progressive, conditionnant le passage à un 
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stade supérieur à un bilan des impacts de celle-ci, et permettant de l’interrompre en cas de besoin 

apparaît raisonnable. 

 

Il a été mis en avant qu’il existait des alternatives à l’exploitation des sables marins calcaires 

coquilliers. De l’examen de celles-ci, il ressort : 

• Le recours au calcaire terrestre sous diverses formes est une alternative immédiate aux 

sables coquilliers. Le service rendu par les différents produits ne serait pas identique à celui 

des sables coquilliers et impliquerait éventuellement soit un ajustement des pratiques 

agronomiques dans le cas d’un usage brut, soit une adaptation des formulations dans le cas 

d’un usage dans des produits plus élaborés. Ce recours aurait un surcoût sensible (surcoût de 

la matière plus transport) qui devrait être répercuté sur les clients et un coût 

environnemental. A ce stade, il n’est pas possible de savoir si un tel changement serait de 

nature à affecter la politique industrielle du groupe concerné. 

• Si ponctuellement il pourrait être envisageable de recourir à la collecte de crépidules pour 

fournir des amendements calcaires, ce n’est pas une solution de substitution au maërl et aux 

sables coquilliers calcaires. 

• La récolte des coquilles domestiques n’est pas réaliste comme substitut de l’exploitation des 

sables coquilliers en raison des faibles volumes, de la dispersion de ceux-ci et donc des 

difficultés logistiques et du coût de la collecte. C’est une ressource locale d’appoint lorsqu’il 

est possible de récupérer des accumulations ponctuelles, comme lorsque l’entreprise 

récupère les coquilles mortes de certaines exploitations ostréicoles. 

• L’exploitation des tangues n’est donc pas une solution alternative à celle des sables 

coquilliers calcaires. 

• Les sables marins calcaires profonds sont une ressource qui peut mériter la poursuite 

d’études afin de mieux connaître les gisements, leurs écosystèmes, et les possibilités 

techniques et économiques de les exploiter. Néanmoins ce n’est pas une alternative à court 

ou moyen terme. 

 

Par ailleurs, la mission formule quelques recommandations destinées à accompagner la décision sur 

ce dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

* 

*   * 
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TABLE DES RECOMMANDATIONS 

Avertissement : l’ordre dans lequel sont récapitulées ci-dessous les recommandations du rapport ne 

correspond pas à une hiérarchisation de leur importance mais simplement à leur ordre d’apparition 

au fil des constats et analyses du rapport. 

 

Recommandation n° 1.  Il est souhaitable d’examiner l’opportunité de mettre en place un 

schéma des ressources en granulats marins de la Bretagne qui 

identifie les ressources en granulats, leurs contraintes 

environnementales spécifiques et les opportunités d’exploiter ou de 

ne pas exploiter ces ressources. ........................................................ 19 

Recommandation n° 2.  Il est souhaitable que l’administration, assistée par ses experts, 

définisse, en amont et le plus précisément possible, les 

méthodologies à employer pour les études prescrites à l’entreprise, 

notamment dans le cadre du suivi de l’exploitation, afin que les 

résultats obtenus soient utilisables et puissent être examinés au 

fond. ................................................................................................... 20 

Recommandation n° 3.  Le représentant du CGEDD considère qu’il est souhaitable de 

demander l'avis de l'Agence des aires marines protégées, en tant 

qu’expert, sur les projets d'extraction y compris celui de la Pointe 

d'Armor. Le représentant du CGE considère que cette consultation 

n’est pas pertinente dans le dossier Pointe d’Armor compte tenu de 

l’éloignement du parc naturel marin existant et des projets 

d’éventuels parcs. .............................................................................. 24 

Recommandation n° 4.  Il est souhaitable, si le titre de concession est accordé et si l’AOTM 

est délivrée, de prévoir dans le cadre de la commission de suivi, 

d’information et de concertation (CSIC), d’une part un bilan annuel 

des interactions entre l’exploitation des sables coquilliers, d’autre 

part un état initial des activités économiques de la baie de Lannion et 

des examens de l’évolution économique de celles-ci et de l’impact 

sur elles d’une éventuelle interférence de l’exploitation. ................. 26 

Recommandation n° 5.  Le représentant du CGEDD considère qu’il est souhaitable d'analyser, 

dans le cadre de la consultation nationale en cours, les interactions 

entre le Plan d'action pour le milieu marin (PAMM) découlant de la 

directive cadre stratégie sur le milieu marin et les projets 

d'extraction, de pose de câbles sous-marins pour les activités de 

télécommunication , et en particulier sur la baie et le territoire de 

Lannion. Le représentant du CGE note qu’une telle analyse ne fait pas 

obstacle à une prise de décision sur le dossier de Pointe d’Armor, 

puisque, si celle-ci était favorable, l’administration s’est réservée 

dans le projet d’AOTM la possibilité de réduire et ajuster le volume 
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maximum extrait  et d’adapter les modalités d’extraction tous les ans

 ........................................................................................................... 28 

Recommandation n° 6.  Il est souhaitable développer les travaux afin de mieux connaitre les 

réels besoins d'amendements basiques des cultures en Bretagne, les 

sources d’approvisionnement, les alternatives et les enjeux 

agronomiques, techniques et financiers............................................ 33 

Recommandation n° 7.  Il est souhaitable de poursuivre les études pour identifier et 

caractériser les ressources en sables calcaires qui pourraient être 

mobilisées dans l’avenir, pour évaluer les possibilités techniques et 

les implications écologiques de leur exploitation et pour en 

déterminer le coût ............................................................................. 37 

Recommandation n° 8.  Il est, notamment, souhaitable d’approfondir les recherches de 

l'IFREMER et du BRGM sur les capacités des accumulations de sables 

calcaires identifiées en mer au large de Lannion à 40 km des côtes. 37 

 

 

 

  



Projet de concession de sables marins calcaires coquilliers dit de la Pointe d’Armor  9 

 

 

Par lettre en date du 3 février 2015, la ministre de l’écologie, du développement durable et de 

l’énergie et le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique ont demandé au Conseil 

général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) et au Conseil général de 

l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies (CGE) de conduire un travail de revue de 

l’instruction de la demande de concession de sables calcaires coquilliers dite de « Pointe d’Armor », 

présentée par la Compagnie Armoricaine de Navigation (CAN) pour exploiter un gisement sur les 

fonds du domaine public maritime au large des côtes des départements du Finistère et des Côtes 

d’Armor, en baie de Lannion. Ces conseils généraux ont désigné respectivement M. Noël MATHIEU, 

Ingénieur général des Ponts, des eaux et des forêts, et M. Jean-Luc VO VAN QUI, Ingénieur général 

des Mines, pour conduire cette mission. 

 

Compte tenu des difficultés pour arriver à un compromis consensuel sur ce dossier en dépit d’une 

longue instruction et de plusieurs phases de concertation, il leur était demandé plus précisément de : 

• Regarder comment les principaux arguments environnementaux ont été analysés et pris en 

compte dans les différentes études et avis ainsi que les mesures d’encadrement et de suivi 

proposées suite à la phase complémentaire de concertation ; 

• Apporter un éclairage complémentaire sur la pertinence technico-économique et l’horizon 

de temps des alternatives proposées à l’extraction de sables coquilliers en baie de Lannion 

pour l’amendement des sols agricoles. 

 

Dans le temps dont elle disposait, la mission n’a pas refait l’instruction de ce dossier, mais a examiné 

le travail déjà conduit en faisant éventuellement préciser certains points par les administrations 

concernées et les experts consultés. Elle note qu’une source des incompréhensions entre les parties 

peut venir du fait que le dossier a connu des évolutions au fil des années. L’entreprise a déposé un 

dossier en 2010. Les experts, les administrations et la consultation publique ont conduit à des 

observations et des interrogations qui ont amené l’entreprise à fournir les éléments 

complémentaires demandés. L’administration a ensuite proposé des mesures de restriction et 

d’encadrement par rapport à la demande initiale de l’entreprise, notamment pour répondre aux 

observations formulées. Aussi certaines critiques du projet initial peuvent sembler en décalage par 

rapport au projet actuel résultant des modifications que l’administration a imposées ou entend 

imposer. 

 

Le présent rapport comporte trois parties. Dans la première, il est fait une présentation du projet 

initial et de son instruction pour aboutir à l’état actuel du projet tel qu’il résulte des différents 

travaux, réunions et consultations. Dans la deuxième partie sont passés en revue les différents 

problèmes soulevés en cours d’instruction pour faire le point sur les éléments de réponse obtenus et 

sur la façon dont il est proposé d’y répondre dans le projet actuel de l’administration. La troisième 

partie est consacrée aux alternatives à l’exploitation de sables coquilliers. 
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1 LE PROJET 

 

1.1 Le contexte 

Les exploitants agricoles de terres plutôt acides ont besoin d’amendements calcaires pour combattre 

cette acidité. C’est notamment le cas en Bretagne. Ces amendements ont notamment été tirés 

traditionnellement de l’exploitation du maërl. Le maërl est une accumulation de débris d’algues 

marines riches en calcaire au large des côtes bretonnes. Mais, la directive Habitat considérant que 

celui-ci est un habitat à haute valeur écologique, l’engagement n° 94 du Grenelle de l’environnement 

préconise l’arrêt de l’exploitation du maërl, et la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation 

relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement prévoit de limiter les prélèvements à 

« des usages à faible exigence quantitative ». En conséquence les producteurs sont conduits à se 

tourner vers les gisements de sables coquilliers, constitués d’amas de débris de coquilles qui se sont 

formés au large des côtes, pour les substituer aux gisements de maërl. 

 

La société Compagnie armoricaine de Navigation (CAN), filiale du groupe local de fertilisants Roullier, 

qui est l’un des deux exploitants de calcaire marin et le plus important, a donc entrepris de 

développer le recours aux sables calcaires marins coquilliers. Ceux-ci se présentent comme des 

accumulations de débris de coquilles sous forme de dunes marines, au large des côtes bretonnes. 

Actuellement la CAN a trois exploitations et souhaite en ouvrir une quatrième dans la baie de 

Lannion. 

 

 
Figure 1: Localisation des ressources en sables coquilliers en Bretagne (Source: DREAL Bretagne) 

 



 

 

 

Figure 2: Carte de la baie de Lannion 



 

 

1.2 La procédure administrative 

L’exploitation de sables marins nécessite : 

• Un titre de concession, accordé par décret en Conseil d’Etat par le premier ministre avec 

contreseing du ministre chargé des mines, 

• Une autorisation d’ouverture de travaux miniers (AOTM), accordée par arrêté préfectoral, 

• Une autorisation domaniale (lorsque la concession demandée se trouve sur le domaine 

public maritime). 

 

Le ministre chargé des mines est le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, en vertu 

du décret n° 2014-404 du 16 avril 2014 (modifié) relatif aux attributions du ministre de l'économie, 

de l'industrie et du numérique. Pour l’exercice de cette attribution, il dispose de la Direction générale 

de l'aménagement, du logement et de la nature du Ministère de l’Ecologie, du développement 

durable et de l’énergie, qui comporte un Bureau Gestion et législation minière, au sein de la sous-

direction de la protection et de la gestion des ressources en eau et minérales de la Direction de l’eau 

et de la biodiversité (DEB). 

Le préfet compétent pour la délivrance de l’AOTM et de l’autorisation domaniale est le préfet du 

Finistère, la zone demandée se trouvant pour la plus grande part dans ce département1. 

 

1.3 La demande 

La demande de la CAN porte conjointement sur  

• Un titre de concession de sables calcaires marins coquilliers,  

• Une autorisation d’ouverture de travaux miniers (AOTM), 

• Une autorisation domaniale. 

Elle vise un périmètre de 4 km2 d’un ensemble plus vaste appelé « dune de Trezen ar Gorjégou ». Le 

gisement du périmètre est estimé à 36 millions de m3 et celui de la dune à 186 millions de m3. 

Elle porte sur une extraction maximale de 400 000 m3/an de sables coquilliers sur 20 ans. 

 

L’extraction est prévue par un navire sablier équipé d’une élinde traînante aspirant le matériau, 

d’une capacité de 1 150 m3. Compte tenu de son port d’attache et de déchargement et de sa 

capacité, ce navire extrairait de 2h à 2h30 au plus sur une journée, aux alentours de la basse mer. 

 

 
Figure 3: Schéma de fonctionnement (Source: CAN) 

                                                           
 

 
1
 Une petite partie du périmètre demandé se situe sur le territoire des Côtes d’Armor. 
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Figure 4: Localisation du projet (Source: CAN) 

 

1.4 La consultation
2
 

La CAN a déposé un dossier de demande de concession et de demande d’AOTM qui a été enregistré 

le 15/1/10. 

Le dossier a été déclaré recevable le 5/5/10. 

La mise en concurrence de la concession a été lancée le 2/9/10, mais a été infructueuse. 

L’autorité environnementale consultée le 26/7/10 n’a pas émis d’avis dans le délai de 2 mois imparti 

et celui-ci est donc réputé favorable. 

L’avis d’enquête publique a été publié le 9/9/10 et l’enquête s’est déroulé du 25/10/10 au 25/11/10. 

Le rapport du commissaire enquêteur a été remis le 12/1/11. 

Les administrations locales ont été consultées (DDTM du Finistère, direction générale des 

patrimoines, Préfecture maritime) ainsi que l’IFREMER. 

La DREAL Bretagne a fait rapport du dossier le 22/4/11. 

Une réunion de concertation s’est tenue le 6/5/11 et a fait l’objet d’un compte-rendu du 13/7/11. 

Les préfectures du Finistère et des Côtes d’Armor ont émis leurs avis respectivement le 18/7/11 et le 

25/1/11. 

L’instruction nationale sur le titre de concession a commencé le 25/8/11 sous la responsabilité de la 

Direction de l’eau et de la biodiversité par la consultation des divers services susceptibles d’être 

concernés. Sur la base de tous ces avis, la DEB a établi un projet de décret de concession. 

Le Conseil général de l’Economie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies (CGE) a donné un 

avis favorable le 13/12/12 sur le projet de décret de concession. 

Le Conseil d’Etat a donné un avis favorable  le 17/7/13 sur le projet de décret de concession. 

                                                           
 

 
2
 Voir détail en annexe 4. 
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Une réunion de concertation s’est tenue le 27/8/13 sous la présidence du ministre chargé des mines. 

Au-delà de la procédure d’instruction prévue par les textes, il s’agissait de permettre aux différentes 

parties de construire le compromis nécessaire pour que toutes les activités économiques puissent 

coexister dans la baie de Lannion. Cette phase de concertation n’ayant pas suffi à rassurer les parties 

prenantes, le ministre chargé des mines a décidé de réduire le volume du projet et de préciser de 

façon plus explicite au travers du cahier des charges les modalités d’une exploitation progressive et 

de prise en compte de la présence dans la dune d’un poisson, le lançon. 

Le CGE et le Conseil d’Etat ont donc été saisis d’un nouveau projet de décret de concession et se sont 

prononcés favorablement respectivement le 11/9/14 et le 1/10/14. 

 

En parallèle, les services locaux ont préparé un projet d’AOTM cohérent avec le projet de décret et 

spécifiant les modalités techniques de l’exploitation. 

 

1.5 L’état du projet 

Le projet de décret actuel et du cahier des charges, qui y est joint ont pris en compte les 

observations, remarques, réserves et recommandations formulées aux différentes étapes. Il en est 

de même du projet d’AOTM. 

 

En conséquence le projet d’exploitation qui est envisagé est assez différent de la 

demande initiale. En particulier, 

• La durée de la concession est ramenée de 20 à 15 ans
3
 ; 

• Si le périmètre initial de 4 km
2
 est conservé, l’exploitation effective est 

limitée à une superficie de 1,5 km
2
 arrêtée tous les 5 ans ; 

• La quantité pouvant être extraite est très sensiblement réduite par rapport 

aux 400 000 m
3
/an demandés :  

o 50 000 m
3
/an la première année, 

o 100 000 m
3
/an la deuxième, 

o 150 000 m
3
/an les trois suivantes, 

o 250 000 m
3
/an ensuite. 

• L’extraction est interdite de mai à août inclus ; 

• Des mesures de suivi sont imposées (turbidité, cartographie 

morphobathymétrique, cartographie morphosédimentaire, inventaire 

biologique, suivi halieutique, étude spécifique sur le lançon), en fonction 

des résultats desquelles l’administration se réserve le droit de modifier le 

volume pouvant être extrait, les modalités de l’extraction ou même la 

poursuite de l’extraction. 

 

  

                                                           
 

 
3
 Les concessions des Duons et de la Horaine sont de 25 ans. 
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2 LES PROBLEMES SOULEVES 

Comme indiqué plus haut, une source d’incompréhension entre les parties tient au fait que le 

pétitionnaire, après le dépôt de sa demande en janvier 2010, a apporté des éléments successifs, 

notamment pour répondre aux experts ou pour tenir compte de développements du dossier. Ainsi 

les experts ont émis plusieurs avis en fonction de ces éléments. Pour sa part l’administration a décidé 

et envisage des modifications substantielles pour encadrer le projet initial en réponse aux 

inquiétudes des élus, du public et aux recommandations et avis des experts. La mission s’est donc 

efforcée de présenter les différents sujets en prenant bien en compte le contenu actuel du projet tel 

qu’il ressort du projet de décret approuvé par le Conseil d’Etat le 1er octobre 2014, et du projet 

d’arrêté d’ouverture de travaux miniers (AOTM). 

 

 

2.1 Le besoin 

Les exploitants agricoles de terres plutôt acides ont besoin d’amendements calcaires pour combattre 

cette acidité. C’est notamment le cas en Bretagne. Pendant de nombreuses années, les sources 

d’amendements calcaires étant rares en Bretagne en raison de sa structure géologique (massif 

granitique), ces amendements ont été tirés de la mer et plus particulièrement de l’exploitation du 

maërl. Le maërl est une accumulation de débris d’algues marines riches en calcaire au large des côtes 

bretonnes. Mais, la directive Habitat considérant que celui-ci est un habitat à haute valeur 

écologique, l’engagement n° 94 du Grenelle de l’environnement préconise l’arrêt de l’exploitation du 

maërl, et la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 

de l’environnement prévoit de limiter les prélèvements à « des usages à faible exigence 

quantitative ». En conséquence les producteurs sont conduits à se tourner vers les gisements de 

sables coquilliers, constitués d’amas de débris de coquilles qui se sont formés au large des côtes, 

pour les substituer aux gisements de maërl (cf. Figure 1). 

 

Les préoccupations qui se sont exprimées sont de plusieurs ordres : 

• Le besoin de l’industriel pour son activité de production d’amendements agricoles ne 

justifierait pas l’exploitation du gisement de la baie de Lannion ; 

• Le sable serait destiné à être exporté et non pas à être fourni à l’agriculture bretonne ; 

• L’exploitation du gisement de la baie de Lannion ne serait pas nécessaire parce que la CAN 

pourrait exploiter davantage des concessions existantes ; 

• Le sable serait détourné pour des usages dans la fabrication de bétons. 

 

Ces différents points seront examinés ci-dessous. 

 

2.1.1 Le besoin pour la production d’amendements agricoles par le groupe Roullier 

2.1.1.1 Le potentiel d’extraction de la CAN 

La CAN exploitait déjà en 2010 trois sites de sables coquilliers : 

• Les Duons, autorisation de 30 000 m3/an, 

• La Horaine, autorisation de 80 000 m3/an, 

• La Cormorandière, autorisation sous le régime antérieur à 1999 pour 20 000 t/an, soit 16 000 

m3/an pour la CAN (un autre industriel peut extraire en parallèle 13000 t) ; il est à noter que 
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l’avenir de cette exploitation est incertain : une demande de permis a été déposée sans 

demande d’AOTM ; en conséquence dès l’attribution du permis l’exploitation devra être 

interrompue en attendant la délivrance d’une AOTM, ce qui devrait nécessiter plusieurs 

années. 

Par ailleurs la CAN exploitait jusqu’en septembre 2013, 209 800 m3/an de maërl sur deux sites (Lost 

Pic et îlot Saint-Michel), et jusqu’en septembre 2010, 4 452 m3/an aux Glénans. Soit un total de 

214 252 m3/an. 

 

 
Figure 5: Gisements de granulats marins calcaires dont l'exploitation est autorisée ou en cours d'autorisation           

(Source: DEB/MEDDE) 

 

Compte tenu des caractéristiques des produits, 1 m3 de maërl équivaut à 1,62 m3 de sables 

coquilliers. Les 214 252 m3/an de maërl sont donc équivalents à environ 347 000 m3/an de sables 

coquilliers. 

En conséquence, le potentiel de production d’amendements calcaires marins de la CAN était en 

2010 de 473 000 m
3
/an en équivalent sables coquilliers. 

 

Depuis lors, elle a obtenu des permis de 125 000 m3/an à La Horaine et de 50 000 m3/an aux Duons 

et les exploitations de maërl ont toutes été arrêtées. Son potentiel de production est donc 

désormais sur les 3 sites actifs de 191 000 m
3
/an. 

 

2.1.1.2 La demande 

Dans le dossier de demande initial, la CAN donnait son évaluation du besoin total de sables 

coquilliers pour le groupe Roullier et le chiffrait comme partant de 350 000 m3/an pour atteindre 

386 000 m3/an au bout de 6 ans et 510 000 m3/an après 20 ans terme de la concession demandée. 
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Sur la base de ces données, et en supposant les trois autres sites exploités au maximum de leurs 

possibilités, le besoin à couvrir était de 159 000 m3/an en début d’exploitation et 319 000 m3/an en 

fin.  

 

Si on calcule seulement sur la base du maintien du potentiel de la CAN en dépit de l’arrêt des 

exploitations de maërl, le besoin est de 473 000 m3/an moins 191 000 m3/an, soit 282 000 m3/an. 

 

Une autre approche consiste à examiner les volumes consommés (vendus brut ou traités en usine) 

durant les années 2010-2012 durant laquelle la seule perturbation a été l’arrêt des Glénans qui 

produisait peu. Les volumes consommés ont été en moyenne de l’ordre de 390 000 m3/an. Sur cette 

base, le besoin pour préserver le volume d’activité du groupe Roullier est donc de 390 000 m3/an 

moins 191 000 m3/an, soit 199 000 m3/an4. 

 

Base de calcul Besoin 

Projection commerciale de la CAN 159 000 m3/an en début de période  
319 000 m3/an en fin de période 

Maintien du potentiel 282 000 m3/an 

Besoin 2010-2012 199 000 m3/an 

 

La demande de 400 000 m
3
/an offrait sans doute une large marge de manœuvre à 

l’industriel. 

Le projet de l’Etat fixant 50 000 m
3
/an la première année, 100 000 m

3
/an la 

deuxième, 150 000 m
3
/an de la troisième à la cinquième et 250 000 m

3
/an ensuite 

est taillé plus près des ventes et reste inférieur au potentiel de production dont 

disposait Roullier à partir de ses exploitations de maërl antérieures. 

 

 

2.1.2 L’utilisation du sable coquillier hors de Bretagne 

Le sable coquillier (et précédemment le maërl) extrait par la CAN est destiné pour 1/3 à une 

utilisation à l’état brut. Ce tiers est utilisé localement, ne serait-ce que parce que sa faible valeur 

(15€/tonne environ) limite l’intérêt économique du transport. 

Les deux autres tiers alimentent les usines du groupe Roullier pour être mélangés à des matières 

fertilisantes. Les produits élaborés qui en résultent sont à plus forte valeur (100 à 300 €/tonne) ce qui 

autorise un transport plus lointain. Selon les chiffres de l’industriel, ces produits sont diffusés comme 

suit : 

• 44% (soit 29% du sable total extrait)5 dans le Grand ouest (Bretagne, Pays de la Loire)6 ; 

• 41% (soit 27% du sable total extrait) dans le reste de la France ; 

                                                           
 

 
4
 Depuis septembre 2013, à la suite de la fermeture des exploitations de maërl,, le groupe a d’une part tiré sur ses stocks, 

d’autre part réduit ses ventes. 

5
 Le calcul a été effectué en supposant en première approximation que le mix de produits élaborés pour chaque groupe de 

destinations a la même teneur moyenne en sable coquillier. 

6
 Il a été évoqué le risque que les produits vendus par le groupe Roullier à des clients du Grand ouest (grossistes, 

coopératives…) soient exportés. Un tel phénomène présente peu de risque d’affecter des volumes importants compte 

tenu qu’il s’agit de pondéreux à valeur limitée. 
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• 13% (soit 9% du sable total extrait) sont exportés dans l’Union européenne ; 

• 3% (soit 2% du sable total extrait) sont exportés hors d’Europe. 

 

Ainsi 62% du sable est utilisé dans le Grand ouest
7
. La partie exportée est faible 

(11%). 

On peut s’interroger sur la conformité au droit communautaire d’une éventuelle 

interdiction de vente hors de Bretagne, à destination de l’Union européenne.  

 

2.1.3 Le recours à d’autres gisements de sables coquilliers 

Actuellement, l’entreprise exploite essentiellement deux autres gisements de sables coquilliers, les 

Duons dans le Finistère nord au large de Morlaix, et la Horaine dans les Côtes d’Armor au large de 

Paimpol (cf. Figure 5). 

Certains ont suggéré que les productions existantes pourraient être augmentées, notamment celle 

de la Horaine passant de 125 000 à 250 000 m3/an, et celle des Duons de 50 000 à 65 000 m3/an8. 

 

Le tableau ci-dessous resitue les trois sites évoqués. 

 

Nom 
Puissance du 

gisement 

Volume 
maximum 

d’extraction 

Durée de la 
concession 

Superficie 
 

Etat du 
dossier 

Remarques 

Les Duons  Dune du Rater 
(117,9 millions 
de m

3
)

 

Zone exploitée 
(3,24 millions

 

de m
3
) 

50 000 m
3
/an 25 ans 0,18 km

2
 Décret de 

concession du 
19/7/11 
AOTM du 
21/10/11 

Zone Natura 
2000 

La Horaine 135 millions
 
de 

m
3
 

 

125 000 m
3
/an 25 ans 1,17 km

2
 Décret de 

concession du 
25/5/10 
AOTM du 
20/7/12 

Zone Natura 
2000 

Pointe 
d’Armor 

Dune de Trézen 
Ar Gorjégou 
(186 millions

 
de 

m
3
) 

Zone exploitée 
(36 millions

 
de 

m
3
) 

250 000 m
3
/an 15 ans 4 km

2
 En cours 

d’instruction 
Hors zone 
Natura 2000 

Tableau 1 : Comparaison des sites exploités par la CAN 

 

Il peut sembler contradictoire avec la défense de l’environnement de suggérer un 

développement de l’extraction sur des sites en zone Natura 2000 et en y 

augmentant la pression extractive (tonnage enlevé à l’hectare, et par rapport au 

potentiel du gisement), afin d’éviter une exploitation en zone a priori moins 

sensible (puisque non classée Natura 2000), plus vaste et plus riche. 

                                                           
 

 
7
 Les 33% de sable extrait utilisés bruts et les 29% incorporés dans des produits élaborés vendus dans le Grand ouest. 

8
 Pétition adressée à la Présidente de la Commission des pétitions du Parlement européen le 24/4/13 par Le Peuple Des 

Dunes en Trégor, collectif de défense de l’environnement, de l’emploi local, du tourisme et des activités nautiques. 
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Toutefois, cette observation conduit à noter qu’il n’y a pas de schéma global mettant en perspective 

les différentes possibilités d’exploitations de granulats marins, calcaires ou autres, dans les eaux qui 

entourent la Bretagne, comme il y a des « schémas des carrières ». Ce point mérite réflexion. 

 

Recommandation n° 1. Il est souhaitable d’examiner l’opportunité de mettre en place un 

schéma des ressources en granulats marins de la Bretagne qui 

identifie les ressources en granulats, leurs contraintes 

environnementales spécifiques et les opportunités d’exploiter ou 

de ne pas exploiter ces ressources. 

 

2.1.4 Le risque d’utilisation du sable à des fins de construction 

L’industrie des matériaux de construction de Bretagne produit annuellement de l’ordre de 24,5 

millions de tonnes de granulats destinés à la confection du béton, des mortiers, des différentes 

couches de chaussées, des remblais et du ballast ferroviaire, dont 2,5 millions de tonnes pour la 

production de sables et graviers d’alluvions9. Par comparaison, le total maximum des droits 

d’exploitation annuelle de la CAN serait de 425 000 m3, soit environ 500 000 tonnes de sable. Le 

sable coquillier ne représente donc sans doute pas un enjeu majeur en volume pour l’industrie des 

matériaux de construction. 

 

Qualitativement, les sables coquilliers sont peu propices à une utilisation dans les bétons. En effet, 

l’une des propriétés qui les font rechercher pour l’agriculture est leur forte porosité. Or celle-ci est un 

inconvénient dans les bétons car cela les rend friables et peut entraîner une modification de la 

granularité lors du malaxage. C’est pour cela que la norme NF P 18-545 de septembre 2011 

concernant les « granulats pour bétons hydrauliques et mortiers » fixe une teneur maximale en 

éléments coquilliers des gravillons d’origine marine. 

 

La CAN indique que seul 5% environ du sable coquillier extrait chaque année ne va pas vers un usage 

agricole, mais est vendu brut à des collectivités locales pour leurs espaces publics, le sablage, 

l’ornement des parterres, les cimetières, les carrières hippiques... Ces ventes ne sont pas exonérées 

de Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) et doivent faire l’objet de déclaration aux 

services fiscaux, ce qui permet toute vérification sur les tonnages utilisés. 

 

En conclusion, le risque de détournement de sables coquilliers à des usages autres 

que ceux de l’agriculture semble réduit, indépendamment de tout règlement qui 

l’interdirait formellement. 

 

 

                                                           
 

 
9
 Source : Cellule économique de Bretagne, observateur de la filière construction. 
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2.2 Les effets sur les écosystèmes 

Même si la baie de Lannion n’est pas classée, elle comporte des écosystèmes et un environnement 

d’une grande richesse. Donc la question de l’impact sur celux-ci d’une éventuelle exploitation de 

sables coquilliers se pose. En particulier, les dunes marines de sables coquilliers sont fréquentées par 

des petits poissons appelés lançons (trois espèces différentes ont été identifiées dans la zone visée 

par la demande de concession), qui servent de nourriture aux niveaux trophiques supérieurs comme 

le bar et le lieu, mais également pour les oiseaux, en particulier ceux de la réserve de l’Archipel des 

Sept Iles, la plus importante réserve ornithologique de France. Une exploitation est de nature à 

détruire une partie de leur habitat et à détruire une partie de la population happée avec les 

sédiments par l’élinde. La question se pose aussi des possibilités de recolonisation des zones 

exploitées. 

 

Les craintes exprimées sont celles de dommages irréversibles aux populations de lançons qui se 

répercuteraient sur les autres espèces qui se nourrissent de ceux-ci. 

 

Le demandeur a traité cette question dans son étude d’impact. A la suite des observations de 

l’IFREMER, il a fourni des éléments de réponse complémentaires. 

Dans son second avis l’IFREMER conclut que le volet « description des peuplements benthiques » 

reste incomplet, ainsi que le traitement de la ressource en lançons qui caractérise le site. 

En réponse le demandeur a fait réaliser une étude sur l’abondance et l’écologie des communautés de 

lançons sur le site envisagé menée par la société d’études Oceanic Développement et le Muséum 

d’histoire naturelle entre 2012 et 2013.  

 

Il est à noter que, dans ce dossier comme dans ceux des autres sites d’extraction de sables marins, il 

apparaît des divergences méthodologiques sur la conduite des études entre les experts de 

l’entreprise et les experts de l’administration. Il s’agit d’un point important car la méthodologie 

conditionne la pertinence des résultats. Or ces sujets sont débattus après la réalisation des études, 

ce qui interdit ou rend difficile un échange sur l’interprétation des résultats. Il serait plus rationnel 

que l’administration, après consultation de ses experts, fixe les méthodologies ou valide les 

méthodologies proposées par l’entreprise, afin que les experts se focalisent ensuite prioritairement 

sur un examen approfondi des résultats. 

 

Recommandation n° 2. Il est souhaitable que l’administration, assistée par ses experts, 

définisse, en amont et le plus précisément possible, les 

méthodologies à employer pour les études prescrites à l’entreprise, 

notamment dans le cadre du suivi de l’exploitation, afin que les 

résultats obtenus soient utilisables et puissent être examinés au 

fond. 

 

Des éléments disponibles, il apparaît qu’aucune des parties ne peut apporter de certitudes absolues 

sur l’impact de l’exploitation sur les milieux benthique. 

 

La charte de l’environnement proclame : Article 5. Lorsque la réalisation d'un dommage, bien 

qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et 

irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution 



Projet de concession de sables marins calcaires coquilliers dit de la Pointe d’Armor 21 

 

et dans leurs domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à 

l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. 

Sur cette base, l’administration propose des mesures visant à anticiper tout dommage irréversible, à 

mesurer concrètement la nature et l’étendue des dommages éventuels et à arrêter au besoin ceux-

ci. En particulier, il est prévu : 

• De limiter dans un premier temps la zone exploitée à 1,5 km2, 

• D’interdire l’exploitation durant la période qui pourrait être la plus sensible (mai à août), 

• D’imposer des suivis environnemental et halieutique réalisés préalablement à la mise en 

exploitation du gisement (point zéro) et renouvelés tous les 5 ans jusqu’à 5 ans après 

l’échéance de la concession, 

• De mettre en place une commission de suivi, d’information et de concertation (CSIC), 

destinée notamment à permettre la remontée des informations sur les conséquences 

dommageables, 

• De réserver à l’administration la possibilité tous les ans de réduire le volume maximum 

d’extraction et d’adapter les modalités d’extraction en fonction des observations de la CSIC 

et des études de suivi. 

 

La question de l’impact sur les écosystèmes est un point sensible. Les études 

préalables ne permettent pas d’aboutir à des certitudes. Dans ce cadre, la 

démarche proposée par l’administration, consistant à autoriser une exploitation 

progressive, initialement très limitée, à mettre en place des outils de suivi des 

impacts éventuels et à conserver la capacité à adapter son autorisation, semble 

raisonnable. 

 

2.3 L’impact sur la qualité de l’eau/ La turbidité 

L’aspiration des sables par l’élinde provoque une mise en suspension de particules, ce qui accroît la 

turbidité de l’eau. Par ailleurs, l’élinde aspire un mélange d’eau et de sables qui remonte sur le navire 

et est déversé en cale d’où l’eau est déversée par des puits sous le navire10. Cette eau contient des 

particules, ce qui provoque une autre mise en suspension et crée une nouvelle source de turbidité. 

 

La crainte exprimée est celle d’une augmentation importante et durable de la turbidité de l’eau en 

baie de Lannion qui aurait des effets nuisibles sur la qualité de l’eau pour la faune et la flore sur la 

zone et sur les zones Natura 2000 limitrophes, et pour la pratique d’activités touristiques telles que la 

plongée (le premier centre français pour les scaphandriers vient de se créer à Trébeurden). 

 

La question de la turbidité est abordée dans l’étude d’impact (pages 58 sqq et 145 sqq). L’entreprise 

a fait faire des études de simulation en conditions usuelles, en conditions calmes (moins propices à la 

dispersion des particules, mais limitant le panache) et en conditions extrêmes (plus propices à la 

dispersion, mais conduisant à un panache plus important). Il en ressort que quelques heures après 

                                                           
 

 
10

 Cette méthode génère moins de turbidité que la surverse par-dessus bord. 
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l’arrêt de l’extraction, la turbidité induite tombe aux alentours de 1 mg/l, à comparer avec une 

turbidité naturelle de 1 à 15 mg/l. 

Ces éléments ne sont pas contestés dans l’avis de l’IFREMER. 

 

Enfin, le projet d’AOTM prévoit (article 4.2) que l’exploitant devra mettre des mesures destinées à 

vérifier la validité du modèle détaillé dans l’étude d’impact et à apprécier le surcroît de turbidité 

généré par l’extraction. 

 

Il apparaît donc que le risque lié à la turbidité est a priori faible de l’avis des 

experts et que l’administration se donne les moyens de le maîtriser. 

 

2.4 Les dépôts de sédiments mis en suspension 

Ce point est lié au précédent. Il concerne le dépôt des matières mises en suspension notamment par 

la déverse. 

 

L’entreprise indique que les matériaux les plus lourds se redéposent à proximité immédiate du 

navire. L’étude d’impact montre par la simulation que les dépôts au m2 sont très faibles (quelques 

mm/an pour une exploitation de 400 000 m3/an). 

L’IFREMER admet qu’ils sont négligeables.  

Par ailleurs, dans le document de réponse à la consultation locale, l’entreprise propose de privilégier 

l’extraction durant les périodes où les courants sont orientés vers des secteurs Sud à W/SW pour 

limiter la redéposition des particules fines en direction de la zone Natura 2000 la plus proche. 

 

Le risque lié à la redéposition de sédiments semble faible  

 

2.5 La pollution acoustique 

Dans la pétition citée plus haut, est évoquée la question de la pollution acoustique qui ferait fuir les 

poissons et autres animaux marins. 

 

La direction de l’eau et de la biodiversité (DEB/MEDDE indique que les dragues aspirantes à élinde 
traînante sont à l'origine d'une combinaison de sons émis par deux sources relativement continues: 

• le moteur et l'hélice, bruit semblable à celui des grands navires commerciaux, 

• les sons des élindes mobiles en contact avec le substrat. Les sons sous-marins produits par 
cette deuxième source sont influencés par une multitude de facteurs, dont notamment le 
type de substrat, la géomorphologie du site, les conditions hydrodynamiques spécifiques au 
site et l'état d'entretien du matériel. De manière générale, la littérature disponible indique 
qu'il n'a pas été observé ni documenté de cas d'atteintes physiques à la faune aquatique en 
lien avec les bruits générés par l'activité de dragage. 

 

Ce sujet ne semble donc pas constituer une difficulté compte tenu de l’activité 

conduite par ailleurs dans la baie par d’autres intervenants. 
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2.6 L’incidence sur les zones Natura 2000 

Les zones NATURA 2000 ont été créées pour protéger la faune et la flore dans des sites considérés 

comme remarquables. Il existe plusieurs zones de ce type qui couvrent les côtes de Bretagne (cf. 

carte ci-dessous). Le classement en zone Natura 2000 n’interdit pas les activités humaines (pêche, 

activités touristiques, exploitation des ressources naturelles…), mais implique que soient prises les 

mesures nécessaires pour protéger la faune et la flore sur terre comme en mer. 

La baie de Lannion n’est pas classée en zone Natura 2000, mais est encadrée par deux telles zones.  

 

 
Figure 6: Situation du projet par rapport aux zones Natura 2000 (Source: Etude d'impact) 

Les craintes exprimées par certains ont été qu’une exploitation de sables coquilliers, même située à 

l’extérieur du périmètre des zones Natura 2000, ait un impact dommageable irréversible sur celles-ci 

qui ne sont distantes que de quelques kilomètres. 

 

L’entreprise a produit deux études spécifiques concernant les incidences Natura 2000, faites par 

deux cabinets différents, la première avec son dossier de demande, la seconde en avril 201211. Les 

deux convergent sur le point que l’impact de l’extraction devrait être mineur sur ces zones. 

Par ailleurs les avis d’experts semblent s’accorder sur le fait que si difficultés il y a, elles seront avant 

tout sur la zone d’exploitation et son environnement immédiat (cf. paragraphes précédents). 

 

                                                           
 

 
11

 Lorsque l’entreprise a déposé son étude d’impact, le MEDDE n’avait pas encore publié son guide méthodologique pour la 

rédaction des études Natura 2000. L’entreprise a fait refaire un travail sur la base de ce guide bien qu’elle n’y ait pas été 

obligée règlementairement. 
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Si les effets de l’exploitation sont contenus sur le périmètre de la baie de Lannion, 

les effets sur les zones avoisinantes seront marginaux. 

 

La question de la consultation de l’Agence des aires marines protégées (AAMP) a été soulevée. 

Le représentant du CGE note que l'article 12 du décret n°2006-798 du 6 juillet 2006, relatif à la 
prospection, à la recherche et à l'exploitation de substances minérales ou fossiles contenues dans les 
fonds marins du domaine public et du plateau continental métropolitains, stipule : « Dans le 

périmètre d'un parc naturel marin, l'Agence des aires marines protégées ou, sur délégation, le conseil 

de gestion, est consulté dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 334-5 du code 

de l'environnement ». Or Ie seul parc naturel marin de Bretagne est celui de la mer d’Iroise en baie de 
Brest et il existe deux projets, dans la baie du Mont St Michel avec les iles anglo-normandes et dans 
le golfe du Morbihan et les iles Belle ile, Houat et Hedic. Le projet Pointe d’Armor ne se situe donc 
pas dans un parc naturel marin et la consultation n’est pas requise. 
La direction de l’eau et de la biodiversité (DEB/MEDDE), interrogée, a indiqué qu’elle n’était pas 

convaincue qu'il soit pertinent que l'agence des aires marines protégées émette un avis sur tout 

projet d'activité en mer. 

 

Recommandation n° 3. Le représentant du CGEDD considère qu’il est souhaitable de 

demander l'avis de l'Agence des aires marines protégées, en tant 

qu’expert, sur les projets d'extraction y compris celui de la Pointe 

d'Armor. Le représentant du CGE considère que cette consultation 

n’est pas pertinente dans le dossier Pointe d’Armor compte tenu de 

l’éloignement du parc naturel marin existant et des projets 

d’éventuels parcs. 

 

2.7 L’effet sur le trait de côte 

L’exploitation d’un gisement sous-marin induit une modification des fonds. Dans certains cas, cela 

peut avoir un impact sur les mouvements de matériaux charriés par la mer et sur l’amplitude de la 

houle. 

 

La crainte exprimée est que l’exploitation en baie de Lannion de sables coquilliers provoque des 

évolutions qui se traduiraient par une modification du trait de côte (érosion accélérée des plages, en 

particulier sur les côtes orientées à l’ouest, sous les vents dominants, ou au contraire ensablement).  

 

Le sujet est traité dans l’étude d’impact, pages 17 sqq et 143 sqq. Celle-ci indique que les études de 

modélisation concluent à un effet très faible de l’exploitation sur la houle et que « l’attaque de la 

houle à la côte et les courants de dérive littorale ne seront donc pas modifiés par l’extraction, même 

pour des conditions de houle très énergétiques ». 

Dans son avis du 24/5/11, l’IFREMER conclut : « les réponses sont détaillées et convaincantes (impact 

inexistant à la côte, érosion dominée par des processus continentaux ». 

 

Il ne semble pas y avoir de risque d’effet sur le trait de côte. 
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2.8 Le caractère renouvelable ou non de la ressource exploitée 

Lors de l’exploitation de toute ressource, se pose la question de savoir si celle-ci est renouvelable à 

échelle humaine. 

 

Dans le cas présent, l’étude d’impact note qu’il peut y avoir un apport de matériau dans la zone 

exploitée, mais que celui ne peut être quantifié. 

 

Les sables coquilliers sont constitués de l’accumulation naturelle de débris de coquilles depuis 

plusieurs milliers d’années. Cette accumulation est de nature à se poursuivre, mais à un rythme qui 

est très vraisemblablement très inférieur à celui d’une exploitation industrielle.  

 

En conséquence, si les sables coquilliers sont plus renouvelables que des calcaires 

terrestres formés à l’époque où les terres étaient immergées, il y a plusieurs 

dizaines de millions d’années, ils ne constituent pas une ressource renouvelable 

au sens usuel du terme. 

 

2.9 La coexistence avec d’autres activités d’utilisation de la mer 

La baie de Lannion est utilisée pour des activités halieutiques et par des activités touristiques, ces 

dernières étant surtout importantes durant les mois d’été. 

 

Les craintes exprimées sont que l’existence d’une exploitation de sables coquilliers fasse obstacle à 

ces activités à fort impact économique pour le Trégor. 

 

Les difficultés relationnelles entre les parties semblent avoir fait obstacle à des échanges approfondis 

pour identifier précisément les éventuels problèmes de coexistence des activités halieutiques, de 

loisirs et d’exploitation de sables coquilliers dans la baie de Lannion. Cela étant, en dehors des 

conséquences sur les activités halieutiques et de loisirs ainsi que des impacts sur la faune et la flore 

vus ci-dessus, il convient de faire les remarques suivantes : 

• L’exploitation de sables coquilliers s’effectue sur une surface de 1,5 km2 alors que la baie de 

Lannion représente environ 200 km2 12 ; la zone en cause est donc modeste (moins de 1% de 

la superficie). 

• L’exploitation sera interdite de mai à août ; elle ne coïncidera donc pas avec la période 

touristique principale. 

• Compte tenu des volume d’extraction qui seraient acceptés (50 000 m3 , puis 100 000 m3 puis 

150 000 m3 et enfin 250 000 m3), le navire d’exploitation ne resterait sur zone que deux 

heures à deux heures et demie par jour, et, au plus, environ 44 jours la première année, 87 

jours la deuxième année, 130 jours/an de la troisième à la cinquième année, 217 jours/an les 

années suivantes ; la durée durant laquelle l’activité d’extraction est susceptible d’interférer 

directement avec d’autres activités utilisant la baie de Lannion est donc faible (6% du temps 

annuel, dans le cas de la présence la plus intense). 
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 Source IFREMER 
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• Il est à noter que la CAN a, par le passé, exploité des gisements de maërl dans des zones où il 

y avait coexistence avec d’autres activités, notamment de loisirs sans que l’on observe un 

déclin particulier de celles-ci. 

• Enfin la CAN exploite actuellement deux gisements, les Duons et la Horaine, où il y a 

coexistence des activités d’extraction de sables avec des activités halieutiques et de loisirs 

sans que soient signalées des situations de conflit inacceptables. 

 

La proposition de l’administration vise à restreindre les risques d’interférence entre les activités 

(réduction du volume extrait, réduction du temps de présence sur zone…) et à se donner les moyens 

de modifier l’autorisation donnée à l’entreprise en cas de troubles constatés. 

 

Le sujet de la coexistence de plusieurs activités est épineux et il est parfois difficile 

de distinguer ce qui est factuel. L’approche pragmatique de l’administration paraît 

raisonnable. 

 

Mais pour que cette approche pragmatique soit pleinement efficace, il faut garantir un suivi. 

 

Recommandation n° 4. Il est souhaitable, si le titre de concession est accordé et si l’AOTM 

est délivrée, de prévoir dans le cadre de la commission de suivi, 

d’information et de concertation (CSIC), d’une part un bilan annuel 

des interactions entre l’exploitation des sables coquilliers, d’autre 

part un état initial des activités économiques de la baie de Lannion 

et des examens de l’évolution économique de celles-ci et de 

l’impact sur elles d’une éventuelle interférence de l’exploitation. 

 

2.10 L’impact économique 

La question de l’impact économique est directement liée au point précédent. 

 

Les deux parties donnent des chiffrages des emplois susceptibles d’être impactés directement ou 

indirectement selon que l’autorisation d’exploitation est refusée ou autorisée (étude d’impact, 

rapport du commissaire enquêteur…). 

Toutefois il est difficile de quantifier dans la plupart des cas l’impact réel. 

L’impact le plus clair est celui sur la CAN au cas où l’autorisation d’exploitation serait refusée : elle se 

retrouvera avec des capacités excédentaires ; ou bien elle pourra les réaffecter à d’autres marchés, 

ou bien elle devra les supprimer ce qui conduira à des suppressions d’une partie de ses 24 emplois. Il 

est difficile de quantifier l’impact en aval sur le groupe Roullier, qui ne dépend pas que de cette 

ressources, ou sur les clients de celui-ci s’il doit se tourner vers des produits de substitution plus 

coûteux et répercute cette augmentation de coût. 

Dans le cas où l’autorisation serait accordée, il est tout aussi difficile de mesurer l’impact 

économique sur la pêche (notamment en raison des incertitudes sur l’impact sur le peuplement 

benthique) ou sur le tourisme (cf. supra), voire plus indirectement sur l’attractivité industrielle du 

territoire.. 
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L’approche pragmatique de l’administration rappelée ci-dessus  et consistant à 

proposer une autorisation d’extraction progressive et modulable est raisonnable. 

Elle pourrait être accompagnée explicitement dans le cadre de la CSIC d’un suivi 

des évolutions économiques de la zone
13

. 

 

2.11 La compatibilité avec l’existence de câbles sous-marins 

L’article 21 du décret n°2006-798 du 6 juillet 2006 relatif à la prospection, à la recherche et à 

l’exploitation de substances minérales ou fossiles contenues dans les fonds marins du domaine 

public et du plateau continental métropolitains, indique que le préfet peut interdire ou soumettre à 

des prescriptions particulières des travaux si leur exécution est susceptible, entre autres, 

« d’entraver la pose, l’entretien ou le fonctionnement des câbles de télécommunications sous-

marins ». 

 

Certains se sont inquiétés que la présence de câbles sous-marins en baie de Lannion n’ait pas été 

prise en compte. 

Les entreprises Vodaphone Enterprise France SAS et Alcatel-Lucent Submarine Networks, 

propriétaires des câbles Apollo et Hugo (dont le plus proche de la zone visée par le permis passe à 

500m de celle-ci, l’autre étant à 600 m) se sont inquiétés par courrier du 19/5/14 des risques 

encourus pour leurs installations du fait de l’activité d’extraction (endommagement direct ou mise à 

découvert des câbles ensouillés résultant de mouvements de sédiments qui les exposeraient à des 

dommages). Alcatel-Lucent a rencontré les services nationaux chargés de l’instruction le 6/6/14. Elle 

a écrit le 26/9/14 au préfet du Finistère pour demander qu’une distance de sécurité de 900 m vis-à-

vis du câble le plus proche soit imposée. 

 

Il faut noter que l’étude d’impact mentionne le sujet (pages 123 sqq) et présente une carte 

identifiant les zones d’interdiction de mouillage, dragage et chalutage destinées à protéger les 

secteurs où les câbles ne sont pas ensouillés. Il apparaît que la zone couverte par la demande de 

permis se situe en dehors des zones d’interdiction ou de leur prolongement le long des câbles. Cela 

est confirmé par la carte produite par les deux entreprises de télécommunications. 

Les deux entreprises concernées reconnaissent qu’elles ne se sont pas manifestées lors de l’enquête 

publique. 

La direction générale des entreprises du Ministère de l’économie, de l’industrie et du numérique 

avait indiqué en 2011 ne pas avoir de commentaire, en faisant seulement référence à l’absence de 

câble France Telecom. 

La Préfecture maritime a indiqué ne pas avoir soulevé la question dans la mesure où il n’y avait ni 

incompatibilité, ni risque. Or il convient de noter que la Préfecture maritime est l’autorité 

responsable de la fixation par arrêté des zones de protection des câbles sous-marins de 

télécommunications. 

 

                                                           
 

 
13

 Cf. recommandation 4 ci-dessus. 
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Source : Préfecture maritime 

 

La CAN fait observer, dans une note de janvier 2015, que son navire est habitué à travailler dans des 

zones réduites, que celui-ci possède un GPS qui donne une précision de 1 à 5 m et de l’AOTM prévoit 

une zone tampon de 30 m de largeur interdite à l’extraction pour garantir le respect du périmètre. 

 

La présence de câbles sous-marins implique des précautions raisonnables qui 

n’interdisent pas une exploitation. L’autorité responsable de ces précautions s’est 

prononcée. 

 

Actuellement est soumis à la consultation publique un projet de Plan d'action pour le milieu marin 

(PAMM) découlant de la directive cadre stratégie sur le milieu marin. Il devra être approuvé avant fin 

2015. Les décisions administratives susceptibles d'impacter les milieux marins devront alors lui être 

compatibles, ce qui vaut notamment pour les projets d'extraction en mer. 

 

Recommandation n° 5. Le représentant du CGEDD considère qu’il est souhaitable 

d'analyser, dans le cadre de la consultation nationale en cours, les 

interactions entre le Plan d'action pour le milieu marin (PAMM) 

découlant de la directive cadre stratégie sur le milieu marin et les 

projets d'extraction, de pose de câbles sous-marins pour les 

activités de télécommunication , et en particulier sur la baie et le 

territoire de Lannion. Le représentant du CGE note qu’une telle 

analyse ne fait pas obstacle à une prise de décision sur le dossier de 

Pointe d’Armor, puisque, si celle-ci était favorable, l’administration 

s’est réservée dans le projet d’AOTM la possibilité de réduire et 
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ajuster le volume maximum extrait  et d’adapter les modalités 

d’extraction tous les ans14  

 

2.12 L’absence de concertation 

Tout projet sur des espaces publics à enjeux conduit inévitablement à la confrontation d’intérêts 

opposés. Il faut donc qu’une large concertation ait lieu pour trouver un compromis acceptable pour 

le plus grand nombre. C’est d’ailleurs l’un des objectifs des procédures de consultation prévues par le 

Code minier. 

 

Or les opposants au projet de concession critiquent l’absence de concertation. 

 

Il est de fait que le dialogue du porteur de projet avec les différentes parties prenantes semble avoir 

été difficile, en dépit de nombreux contacts entre le demandeur et les diverses parties prenantes. 

Cela est regrettable pour un tel projet qui nécessite une identification le plus en amont possible des 

difficultés, un accord sur les éléments factuels et une recherche de solutions acceptables pour le plus 

grand nombre. 

En ce qui concerne la procédure administrative, il convient d’observer que toutes les procédures de 

concertation et d’enquête publique prévues par les textes ont été respectées. Par ailleurs, alors que 

le Conseil d’Etat, saisi pour avis avait déjà donné un avis favorable sur le projet de décret de 

concession, le ministre chargé des mines a néanmoins jugé souhaitable d’organiser tout 

spécialement une phase complémentaire de concertation en août 2013. A la suite de celle-ci, il a 

décidé de réduire le projet, le ramenant de 400 000 m3/an sur 20 ans à 250 000 m3/an sur 15 ans 

avec une montée en puissance progressive, soit une réduction de plus de 62%. En effet le volume 

autorisé s’élèverait au plus à 3 millions de m3 au lieu de 8 millions de m3. 

Néanmoins on peut noter des problèmes de communication entre les différents échelons de 

l’administration : ainsi les services de la préfecture du Finistère notent qu’ils n’ont plus été informés 

à partir de la fin de la procédure locale, y compris lorsque l’administration a décidé d’un recadrage 

fort du projet. 

Ce type de problèmes semble avoir été rencontré à d’autres niveaux. Ainsi, après la réunion de 

concertation organisée par le ministre chargé des mines en 2013, un nouveau projet de décret, 

                                                           
 

 
14

 Le projet d’AOTM prévoit : « le volume maximum d’extraction peut être annuellement réduit et ajusté et les modalités 

d’extraction adaptées pour préserver les intérêts mentionnés à l’article L .161-1 du Code minier, dans les conditions 

prévues par le décret d’octroi de la concession ». 

L’article L .161-1 du Code minier stipule : « Les travaux de recherches ou d'exploitation minière doivent respecter, sous 

réserve des règles prévues par le code du travail en matière de santé et de sécurité au travail, les contraintes et les 

obligations nécessaires à la préservation de la sécurité et de la salubrité publiques, de la solidité des édifices publics et 

privés, à la conservation des voies de communication, de la mine et des autres mines, des caractéristiques essentielles du 

milieu environnant, terrestre ou maritime, et plus généralement à la protection des espaces naturels et des paysages, de la 

faune et de la flore, des équilibres biologiques et des ressources naturelles particulièrement des intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1, L. 331-1, L. 332-1 et L. 341-1 du code de l'environnement, à la conservation des intérêts de l'archéologie, 

particulièrement de ceux mentionnés aux articles L. 621-7 et L. 621-30 du code du patrimoine, ainsi que des intérêts 

agricoles des sites et des lieux affectés par les travaux et les installations afférents à l'exploitation. Ils doivent en outre 

assurer la bonne utilisation du gisement et la conservation de la mine. » 
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destiné à réduire et encadrer le projet d’exploitation, a été soumis au Conseil d’Etat en août 2014 

mais les élus concernés considèrent n’en avoir été informés que tardivement fin 2014. Ces défauts 

de communication ne sont pas de nature à vicier la procédure formelle et certains résultent 

probablement de la longueur et de la complexité de la procédure entre le niveau local, régional et 

national, mais ils suscitent des incompréhensions peu propices au dialogue. 

 

2.13 La fermeture des travaux 

Les exploitations à terre, en particulier les carrières, ont par le passé mis en évidence de graves 

difficultés au moment de la fermeture. De ce fait l’administration s’est dotée des moyens d’imposer 

une remise en l’état acceptable, qui ne peut bien évidemment pas être la reconstitution de l’état 

antérieur. Il est légitime que la même question soit posée pour une exploitation sous-marine. 

 

Il convient de noter que les prescriptions prévues dans le projet d’AOTM visent à garantir que 

l’exploitation ne provoquera pas un bouleversement de la structure des fonds : 

• Méthode d’exploitation destinée à prévenir des variations de niveau susceptibles de générer 

des effets néfastes ; 

• Maintien d’une couverture minimale de 3m au-dessus du socle rocheux ; 

• Une cartographie morphobathymétrique et une cartographie morphosédimentaire sont 

prévues tous les cinq ans et permettront notamment de surveiller la conduite de 

l’exploitation et l’évolution du relief. 

Des dispositions spécifiques sont en outre prévues pour la fermeture des travaux : 

• Exécution d’états de référence dans les différents domaines (levées bathymétriques, levés 

morphosédimentaires, qualification halieutique, inventaire bio-sédimentaire) ; 

• Modelage si nécessaire de la souille finale ; 

• Exigence du maintien d’un substrat sédimentaire permettant la recolonisation par la faune 

benthique ; 

• Possibilité de prescriptions complémentaires notamment en fonction des états de référence 

pour corriger d’éventuels désordres. 

 

L’administration a bien prévu les dispositions pour la fermeture des travaux et 

surtout a veillé à mettre en place un dispositif lui permettant d’intervenir en 

amont en identifiant d’éventuels problèmes largement avant la fin de la 

concession. 
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3 LES ALTERNATIVES A L’UTILISATION DE SABLES MARINS CALCAIRES COQUILLIERS 

L’examen d’alternatives à l’utilisation de sables marins calcaires coquilliers doit considérer d’abord 

dans quelle mesure les substances considérées sont susceptibles de rendre les mêmes services, 

notamment : 

• comme amendement basique (valeur neutralisante, solubilité…), 

• comme apporteur d’éléments chimiques nécessaires à la plante compte tenu de la nature 

des sols (magnésium, oligoéléments…), 

• et en tenant compte de l’apport éventuel d’éléments non désirés (matières organiques, 

argiles, polluants divers…). 

Ensuite se pose la question de la ressource, à savoir celle de savoir si elle est suffisamment 

abondante pour couvrir les besoins. Mais la question de la densité de la ressource (quantité 

disponible par aire d’exploitation) se pose aussi car si elle est peut dense, elle sera difficile et 

couteuse à exploiter. 

Nature de la ressource, mode d’exploitation, localisation par rapport aux lieux de consommation, 

mode de transport envisageable15… conditionnent ensuite le coût de la ressource alternative, coût 

qui in fine est à la charge du client, en l’occurrence les agriculteurs pour l’essentiel. 

Enfin il convient d’envisager l’impact environnemental d’une substitution. 

 

Sur cette base, la mission a passé en revue les alternatives avancées par les différents intervenants. 

 

3.1 Le calcaire terrestre 

Le calcaire terrestre est le principal amendement calcaire. Il est extrait de carrières et broyé et 

éventuellement traité (calcination pour obtenir de la chaux vive par exemple). Les principaux 

amendements sont la chaux vive, le calcaire broyé, les marnes (contenant du calcaire et de l’argile en 

quantités à peu près équivalentes), la craie (un calcaire perméable, poreux et friable), la dolomie 

(une roche contenant un double carbonate de magnésium et de calcium, la dolomite ; elle peut être 

vendue broyée ou calcinée). Il est à noter qu’il y a déjà des livraisons de ces amendements en 

Bretagne. En particulier, les livraisons de la campagne 2010/2011 ont été : 

 

Type d’amendement Tonnage 

Chaux 225 424 

Amendement calcaire (calcaire broyé) 1 003 997 

Sable coquillier 214 976 

Dolomie  103 379 

Amendement calco-magnésien (dolomie calcinée) 231 236 
Source : Chambres d’agriculture de Bretagne, retransmis par la DEB/MEDDE 

 

La géologie de la Bretagne fait que les roches calcaires à terre y sont très rares. Les ressources 

doivent être recherchées aux limites du Massif Armoricain, au nord est vers la plaine de Caen, à l’est 

à partir de la Mayenne. 
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 Le transport par mer est bien moins coûteux que le transport par terre pour ces produits pondéreux et à faible valeur. 
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Figure 7: Carte de localisation des exploitations de roche calcaire (Source: Observatoire des matériaux/ BRGM) 

Dans l’étude d’impact figurant au dossier de l’entreprise, la question des substituts au calcaire marin 

est traité page 170 sqq . Il est indiqué l’impact en termes de production de CO2 d’un transport de 

calcaire qui devrait s’effectuer par camion, par comparaison avec le transport de sables marins par 

bateau : l’apport de calcaire en Bretagne est clairement pénalisant. 

Par ailleurs, l’entreprise a fait un chiffrage rapide des coûts logistiques d’un approvisionnement en 

amendements calcaires depuis la Plaine de Caen ou l’Anjou et le situe aux alentours de 12 €/t.  
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Un document des chambres d’agriculture donne le tableau suivant : 

Il indique en outre que, pour un effet donné, le coût du carbonate est environ triple de celui du sable 

calcaire. 

 

Un expert, ARVALIS, institut du végétal16, donne un coût de l’ordre de 35 à 45 €/tonne pour des 

amendements calcaires broyés techniquement comparables à ceux des sables coquilliers, hors 

transport. 

On note que les chiffres sont cohérents pour donner en gros un coût du carbonate livré autour de 55 

€/t contre autour de 15 €/t pour le sable. 

 

Le recours au calcaire terrestre sous diverses formes est une alternative 

immédiate aux sables coquilliers. Le service rendu par les différents produits ne 

serait pas identique à celui des sables coquilliers et impliquerait éventuellement 

soit un ajustement des pratiques agronomiques dans le cas d’un usage brut, soit 

une adaptation des formulations dans le cas d’un usage dans des produits plus 

élaborés. Ce recours aurait un surcoût sensible (surcoût de la matière plus 

transport) qui devrait être répercuté sur les clients et un coût environnemental. A 

ce stade, il n’est pas possible de savoir si un tel changement serait de nature à 

affecter la politique industrielle du groupe concerné. 

 

Recommandation n° 6. Il est souhaitable développer les travaux afin de mieux connaitre les 

réels besoins d'amendements basiques des cultures en Bretagne, 

les sources d’approvisionnement, les alternatives et les enjeux 

agronomiques, techniques et financiers. 

 

3.2 La crépidule
17

 

La crépidule est un coquillage invasif, originaire d’Amérique du nord qui s’est notamment développé 

sur les côtes de Bretagne, et dont la prolifération a eu des impacts négatifs identifiés dans les années 
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 Organisme de recherche appliquée financé par les producteurs agricoles, vers lequel la mission a été renvoyée par l’INRA. 

17
 Source IFREMER 
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80 et 90 (compétition pour l’espace et pour la nourriture,…). Elle a donc été considéré par certains 

comme une espèce devant être éradiquée. Dans les années 2000 une expérience d’exploitation 

industrielle de la crépidule a été tentée sous l’égide de l’AREVAL (association pour la récolte et la 

valorisation de la crépidule en Bretagne Nord), à laquelle ont participé la CAN et l’IFREMER. 

 

La coquille de la crépidule est riche en carbonate de calcium, mais c’est un calcaire très dur, ce qui 

rend sa diffusion dans le sol lente. Par ailleurs la récolte de la crépidule conduit à recueillir un 

coquillage vivant. Celui-ci ne peut pas être utilisé en l’état, le produit résultant du broyage étant 

contaminé par des matières organiques, il doit être « hygiénisé » par cuisson. Le surcoût est de 

l’ordre de 12€/tonne. 

 

Les stocks de crépidules sont estimés par l’IFREMER à : 

• 300 000 tonnes en baie de Saint-Brieuc, 

• 200 000 tonnes en baie du Mont Saint Michel, 

• 100 000 tonnes en rade de Brest, 

• Quelques dizaines de milliers de tonnes sur le reste de la façade Atlantique, 

• Une présence en Manche Est. 

Au total, les stocks seraient de l’ordre de 700 000 à 800 000 tonnes répartis sur une assez large 

surface. 

A titre de comparaison, le projet de concession Pointe d’Armor correspond à 250 000 m3/an, soit 

312 000 tonnes/an de sables coquilliers. Le stock de crépidules représente donc deux années à deux 

années et demie d’exploitation. Même si la crépidule est un organisme vivant et se reproduit, il est 

clair qu’elle ne saurait répondre en volume au problème de ressource posé, indépendamment des 

questions d’adéquation technique et de coût. 

 

Enfin, l’IFREMER fait observer que « cette espèce invasive est aujourd’hui reconnue comme une 

espèce structurante des habitats benthiques à part entière, avec acquisition d’un nouvel équilibre 

écologique, la présence d’une biodiversité importante et de nouveaux rôles écologiques et sans 

doute importants ». 

 

En conséquence, si ponctuellement il pourrait être envisageable de recourir à la 

collecte de crépidules pour fournir des amendements calcaires, ce n’est 

certainement pas la solution de substitution au maërl et aux sables coquilliers 

calcaires. 

 

3.3 La récolte des coquilles domestiques 

Les activités humaines produisent des déchets constitués de coquilles calcaires (par exemple coquille 

de saint-jacques, coquilles d’huître, coquilles d’œufs…). La question se pose donc de les utiliser 

comme amendements. 

Ces produits sont utilisables et sont déjà utilisés, même si notamment leurs propriétés physico-

mécaniques sont différentes (porosité, friabilité…). 
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Cela étant, le gisement est limité et très dispersé. Ainsi : 

• La France consomme l’équivalent de 120 000 tonnes de coquilles saint-jacques entières18 ; 

mais les 5/6 sont importées décoquillées ; le 1/6 restant, soit 20 000 tonnes est dispersé sur 

tout le territoire national, même s’il y a des accumulations ponctuelles sur des sites d’usines 

agro-industrielles. 

• La France consomme 80 000 tonnes d’huîtres, réparties sur tout le territoire national. 

 

La récolte des coquilles domestiques n’est pas réaliste comme substitut de 

l’exploitation des sables coquilliers en raison des faibles volumes, de la dispersion 

de ceux-ci et donc des difficultés logistiques et du coût de la collecte. C’est une 

ressource locale d’appoint lorsqu’il est possible de récupérer des accumulations 

ponctuelles, comme lorsque l’entreprise récupère les coquilles mortes de 

certaines exploitations ostréicoles. 

 

3.4 La tangue 

La tangue est un sédiment qui se dépose dans les zones de vasières littorales recouvertes par les 

hautes marées et qui est formé d’une fraction sableuse principalement à base de débris coquilliers 

calcaires, et d’une fraction vaseuse d’argile et de matières organiques. 

 

Les tangues du Mont Saint Michel ont été utilisées dans le passé comme amendement agricole pour 

des besoins locaux. Toutefois elles ont une teneur en sable calcaire faible par rapport aux sables 

coquilliers et présentent l’inconvénient de leur fraction vaseuse. La mission n’a pas trouvé 

d’évaluation de leur volume et de leur dispersion ou concentration en Bretagne. 

 

L’IFREMER fait observer que la collecte des tangues est aujourd’hui interdite. 

 

L’exploitation des tangues n’est donc pas une solution alternative à celle des 

sables coquilliers calcaires. 

 

3.5 Les ressources en sables marins calcaires profonds 

Il existe des ressources en sables calcaires plus éloignés des côtes et à plus grande profondeur. Il est 

admis que ces ressources devraient avoir des écosystèmes moins riches que ceux des accumulations 

de sables coquilliers proches des côtes. C’est pourquoi certains recommandent d’exploiter celles-ci. 

 

A ce jour, ces ressources ont été peu étudiées. Il y a donc peu d’informations précises sur leur qualité 

(la teneur en coquilles serait plus faible que dans les accumulations côtières, mais cela demande à 

être confirmé) et leur puissance. Les informations disponibles viennent d’un travail sur les granulats 

marins qui a été confié à l’IFREMER et au BRGM, et dont le volet Bretagne vient de paraître.    
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 Source IFREMER. 
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Sur la base d'informations issues de la bibliographie (données du SHOM, HDR T. GARLAN), l’IFREMER 

indique que la présence d’accumulations de sables calcaires à environ 40 km de la côte nord de 

Bretagne et à une profondeur supérieure à 75m (cf. image ci-dessous).  

 
Figure 8: Bancs sableux au large des côtes nord de la Bretagne (Source: IFREMER) 

 

L’exploitation de tels sites éloignés pose des problèmes techniques. Par exemple cela nécessite une 

élinde de plus de 100 m de long19 ; outre les problèmes mécaniques, le bateau portant cette élinde 

aurait des difficultés à accéder au port de Saint-Malo où se trouve l’usine de traitement, en l’état 

actuel des installations. 

L’étude économique n’a pas été faite, mais le sable ainsi collecté serait très vraisemblablement plus 

coûteux. 

 

Les sables marins calcaires profonds sont donc une ressource qui peut mériter la 

poursuite d’études afin de mieux connaître les gisements, leurs écosystèmes, et 

les possibilités techniques et économiques de les exploiter. Néanmoins ce n’est 

pas une alternative à court ou moyen terme. 

  

                                                           
 

 
19

 L’élinde est inclinée à environ 45°. 
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Recommandation n° 7. Il est souhaitable de poursuivre les études pour identifier et 

caractériser les ressources en sables calcaires qui pourraient être 

mobilisées dans l’avenir, pour évaluer les possibilités techniques et 

les implications écologiques de leur exploitation et pour en 

déterminer le coût  

 

Recommandation n° 8. Il est, notamment, souhaitable d’approfondir les recherches de 

l'IFREMER et du BRGM sur les capacités des accumulations de 

sables calcaires identifiées en mer au large de Lannion à 40 km des 

côtes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Noël MATHIEU 

Ingénieur général des Ponts, des 
eaux et des forêts 

 

 
Jean-Luc VO VAN QUI 

Ingénieur général des Mines 
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Annexe 1 : Lettre de mission 
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Annexe 2 : Liste des acronymes utilisés 

 

AAMP Agence des aires marines protégées  

AOTM Autorisation d’ouverture de travaux miniers 

AREVAL Association pour la récolte et la valorisation de la crépidule en Bretagne Nord 

BRGM Bureau de recherches géologiques et minières 

CAN Compagnie Armoricaine de Navigation 

CGE 

(CGEIET) 
Conseil général de l’Economie (de l’industrie, de l’énergie et des technologies) 

CGEDD Conseil général de l’Environnement et du développement durable 

CSIC Commission de suivi, d’information et de concertation  

DDTM Direction départementale des territoires et de la mer 

DEB Direction de l’eau et de la biodiversité 

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

IFREMER Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer 

MEDDE Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 

PAMM Plan d'action pour le milieu marin  

TGAP Taxe générale sur les activités polluantes  
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Annexe 3 : Liste des personnes rencontrées ou interrogées 

 

Organismes publics et parapublics 

 

Assemblée nationale 

- Mme Corinne ERHEL, députée des Côtes d’Armor, 5ème circonscription 

 

Cabinet du ministre de l’Ecologie, du développement durable et de l’énergie 

- M. Vincent JECHOUX, Conseiller technique 

 

Cabinet du ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique 

- M. Julien MARCHAL, Conseiller technique 

 

Ministère de l’Ecologie, du développement durable et de l’énergie 

- M. Laurent ROY, directeur de l’Eau et de la biodiversité 

- M. Rémi GALIN, Chef du bureau Gestion et législation des ressources minérales non 

énergétiques, direction de l’Eau et de la biodiversité 

- M. Jean-François MORAS, adjoint au chef de bureau, bureau Gestion et législation des 

ressources minérales non énergétiques, direction de l’Eau et de la biodiversité 

- M Paul BOUILLET, adjoint au chef de division, division Risques Chroniques, service Prévention 

des Pollutions et des Risques, DREAL BRETAGNE  

 

Ministère de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique 

- M. Alain LIGER, ingénieur général des Mines, Conseil général de l’Economie, de l’industrie, de 

l’énergie et des technologies 

- M. Pascal DUMAS DE RAULY, chef du bureau Droit de l’industrie, de l’énergie et des réseaux 

de communication, direction des Affaires juridiques 

 

Préfecture du Finistère 

- Mme Christine MILPIED, Directrice de l’animation des politiques publiques 

- M. Bernard VIU, directeur DDTM 29 

- M. Hervé THOMAS, délégué à la Mer et au littoral, DDTM 29 

- M. Jean-Pierre GUILLOU, service littoral, DDTM 29 

 

Département de l’Aisne 

- Mme Nathalie DAMAY, Responsable du département Agronomie, Innovation et Transfert, 

Laboratoire Départemental d'Analyses et de Recherche 

- M. Fabrice MARCOVECCHIO, Laboratoire Départemental d'Analyses et de Recherche 

 

IFREMER 

- M. Luc DREVES, Chargé de mission Avis & Expertises, coordinateur Granulats marins, Ifremer 

Brest 

- Mme Laure SIMPLET, Géologue sédimentologue, Ifremer Brest  

- M. Nicolas DESROY, Biologiste benthologue, Ifremer Dinard  
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BRGM 

- M. Eric PALVADEAU, directeur régional Bretagne 

- M. Pierre CONIL, directeur régional Pays-de-Loire 

 

Organisations professionnelles 

 

ARVALIS, Institut du végétal 

- M. Alain BOUTHIER, ingénieur d’études sols fertilisation irrigation  

 

Entreprises 

 

Compagnie armoricaine de navigation (CAN) 

- M. Bernard LENOIR, directeur du développement  
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Annexe 4 : Synthèse de l’instruction 
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Annexe 5 : Projet de décret et cahier des charges annexé 
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Annexe 6 : Projet d’arrêté d’ouverture de travaux miniers 
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